
        

 

SERVICES A L’ENFANCE 

24 Rue de la République 

36150 Vatan 

02 54 49 77 07 

direction.enfance@cc-champagne-boischauts.fr 

 

 

INSCRIPTION SCOLAIRE 

 

FORMULAIRE DE PRISE DE CONNAISSANCE DE LA 

CARTE SCOLAIRE 

 

La carte scolaire, ci-jointe au verso, validée par le conseil communautaire du 31 mai 2019, précise aux 

familles les écoles de rattachement en fonction de leur commune de domiciliation.  

 

Pour toute inscription qui ne correspond pas à l’école de rattachement, une demande de dérogation (interne 

ou externe à la CCCB) est nécessaire pour instruction. 

 

Les familles domiciliées sur les communes de Bommiers et Brives peuvent choisir librement, sans 

dérogation, l’école de leur enfant parmi deux écoles comme indiqué ci-dessous : 

- Domiciliation à Bommiers : école d’Ambrault ou école de Pruniers. 

- Domiciliation à Brives : école d’Ambrault ou école de Neuvy-Pailloux. 

 

 

 

Je soussigné, Mme / Mr : _____________________________________, domicilié sur la commune  

 

de ________________________________, atteste que la carte scolaire et ses spécificités ont bien été  

 

portées à ma connaissance au moment de l’inscription de mon enfant _________________________. 

 
 

 
 

Signature obligatoire précédée de la mention "pris connaissance"  

 

 

Date : le ______________________________ 

 

 

 
 MERE :   PERE :  ou REPRESENTANT LEGAL : 

 

 

 

 



 


